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Inscriptions aux compétitions :

- Inscriptions sur les affiches présentes au bar du Golf-Hôtel ou sur le panneau d'affichage à proximité du 
bureau de l'A.S. Afin de faciliter la prise en compte des inscriptions, veillez à bien écrire de manière li-
sible votre nom et prénom sur l'affiche.

- Pour les joueurs extérieurs au club, inscrire également le numéro de licence.
- Possibilité de demander une tranche horaire préférentielle (tranches horaires précisées sur les affiches). 

Cependant en fonction du nombre de participants et de la période considérée, l'A.S. pourra être amenée 
à ne pas prendre en compte ces souhaits, la composition des parties et l'ordre des départs se faisant alors 
dans l'ordre croissant de la valeur des index.

- L'inscription à une compétition ne sera prise en compte que si le joueur concerné a sa licence   
FFG active et a fait enregistrer au préalable un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du golf en compétition. 

- Les inscriptions à une compétition seront closes la veille de la compétition à midi.
- Les horaires de départs seront disponibles à partir de 17 heures la veille de la compétition (affichage au 

bar du Golf-Hôtel, au bureau de l'A.S. et sur le site internet de l'A.S.)
- Les cartes de scores seront remises le jour de la compétition à l'accueil du Golf-Hôtel lors du  paiement 

des droits de jeu de la compétition et du green-fee pour les joueurs non adhérents au Golf de St Samson.

Déroulement des compétitions :

- Sauf cas particulier (à la demande du sponsor par exemple), les compétitions se feront en formule sta-
bleford.

- En formule stableford, et afin de ne pas ralentir la compétition, tout joueur ayant épuisé son capital de 
points sur un trou doit relever sa balle.

- Une partie ne doit pas se laisser distancer de plus d'un trou par la partie qui la précède. Dans le cas 
contraire, elle doit alors laisser passer la partie qui la suit.

- Les joueurs doivent prendre connaissance des règles locales (affichées au bureau de l'A.S. et au départ 
du trou numéro 1) avant la compétition.

- L'A.S. se réserve le droit d'exclure des compétitions qu'elle organise, tout joueur ayant un comporte-
ment visant à nuire au bon déroulement de l'épreuve et/ou aux autres compétiteurs.

La participation à une compétition organisée par L'A.S. du Golf de St Samson implique l'acceptation préalable 
de ces règles.
Merci de votre compréhension et bon golf.
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